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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-55649

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 24-55649

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-6653

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de l'EssonneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22910228000018N° National d'identification : 
Évry-CourcouronnesVille : 

91012Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Gestion des déchets d'activités de soins à risques infectieux (DASRI)Intitulé du marché : 
90524000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Gestion des déchets d'activités de soins à risques infectieux (DASRI) Description succincte du marché : 

des services du Conseil départemental de l'Essonne; comprenant notamment : - la mise à disposition 
de collecteurs adaptés aux besoins de chaque activité - l'organisation des collectes et l'enlèvement 
des déchets dans le respect des délais règlementaires - le transport et la destruction des déchets de 
soins par une filière spécialisée

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 29/04/24 Marché n° : 20242754200 La Collecte 
Medicale, Rue Lavoisier, 35220 Chateaubourg Montant Ht : 120 000,00 Euros Sous-traitance : non

14/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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